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PROCÈS VERBAL 

Conseil d’établissement – École Saint-Clément 
6 octobre 2022, 19h en présentiel 

 
Membres élus présents : Madeleine Beaudet (parent), Elisabeth Green (parent), 
Célia Foizon (parent), Chantale Moisan (parent), Robert Cholette (parent), Sandy 
Paquin (enseignante), Isabelle Nolet (enseignante), Véronique Lefebvre 
(enseignante) 
 
Parents substituts présents : Émilie Laporte, Julie Roussy 
 
Karine Groleau (directrice) 
 
1. Vérification du quorum et ouverture de l’assemblée  

a. Il y a quorum, Mme Groleau, directrice, souhaite la bienvenue à 
tous.  

b. Présentation des gens présents.   
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Adopté à l’unanimité 
 
3. Adoption du PV du 8 juin 2022 
 

a. Coquilles au PV du 8 juin : le prénom d’Élisabeth Green est mal 
orthographié à un endroit. Le changement sera effectué.  
 

3.1 Suivi au PV  
 

Mme Madeleine Beaudet demande des précisions sur les points 4 et 6 d). Mme 
Groleau donne les précisions nécessaires en lien avec les questions posées.  

 
Adopté à l’unanimité. 
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4. Parole au public 
 

Un parent prend la parole ; questionnement quant aux règles régissant l’entrée 
des parents au service de garde.  Le parent mentionne que la règle de ne pas 
permettre l’entrée aux parents à l’intérieur de l’école pour venir déposer et 
chercher leur enfant n’est pas clairement expliquée. De plus, elle se questionne 
sur les motifs empêchant le retour à la politique d’avant la pandémie. Mme 
Groleau prend note des questionnements et mentionne qu’elle discutera avec la 
responsable du service de garde pour possiblement revoir le fonctionnement. 
Cependant, Mme Groleau explique que les décisions ont été prises pour s’assurer 
de respecter les règles en lien avec la COVID et que comme la situation 
pandémique reste variable, la décision, adoptée lors d’un précédant CÉ, était de 
conserver une certaine stabilité dans le mode de fonctionnement pour tous.   

    
5. Points de discussion, d’approbation ou d’adoption  

 
a. Fonctions et pouvoirs du CÉ 

Présentation du document envoyé via courriel. 
 

b. Formation obligatoire du MEQ  
Démonstration via le TNI des formations offertes. 

 
c. Élections d’un président, d’un vice-président et d’un secrétaire 

Il n’y a pas nécessité de passer au vote, les membres sont proposés 
et nommés par acclamation :  

1. Élection du président(e) : Madeleine Beaudet 
2. Élection du vice-président(e) : Célia Foizon  
3. Élection du secrétaire : Émilie Laporte  

 
d. Règles de fonctionnement / régie interne  

1. Présentation du document formel des règles de 
fonctionnement généraux au CSSDM et les éléments relatifs 
à la régie interne au CÉ de St-Clément. Mme Groleau s’assure 
que tous les points de régie interne sont compris par tous.  

2. Modification à la règle 10.3 Séance à distance « Rencontres 
en présence, sauf si situation exceptionnelle. » 
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e. Déclaration d’intérêts 

 
f. Désignation des membres de la communauté  
L’an dernier, Le garage à musique et l’organisme Je passe-partout 
siégeaient sur notre CÉ.  
 
Il est mentionné que comme Le garage à musique offre cette année un 
projet auprès de 6 classes, il serait intéressant qu’ils aient un siège à 
notre CÉ.  
 
Dans un souci de poursuite du travail effectué, il serait intéressant de 
proposer à l’organisme Je passe-partout de siéger à nouveau sur le CÉ.  

 
g. Calendrier des rencontres  
Il est proposé de faire nos rencontres à 18h30. Certains membres 
mentionnent que c’est préférable de conserver le créneau de 19h00.  
 
Il est proposé que les réunions se tiennent les jeudis. Calendrier des 
rencontres : 

Jeudi 17 novembre, 19h00 
Jeudi 19 janvier, 19h00  
Jeudi 16 février, 19h00 
Jeudi 30 mars, 19h00 
Jeudi 27 avril, 19h00 
Jeudi 8 juin, 19h00 
 

h. Plan local des mesures d’urgence  
Mme Groleau mentionne qu’elle peut reporter ce point si les membres 
n’ont pas eu l’occasion d’en prendre connaissance.  
 
Formation obligatoire pour le personnel du service de garde (faite 
le___) et pour les autres employés le ________.  
 
Le CÉ doit statuer sur le point de rencontre en cas d’urgence. 
Anciennement, le point de rencontre était sur la rue Ontario, mais 
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l’endroit est présentement en rénovation et donc non accessible. Mme 
Groleau mentionne qu’elle ira faire la visite de l’ancien couvent sur la 
rue Adam.  
 
Le plan local des mesures d’urgence sera adopté lors de la prochaine 
rencontre, une fois que Mme Groleau aura une idée de l’endroit de 
rassemblement.  

 
i. Budgets CÉ et budget OPP  

 
Budget CÉ  
400$ : frais de fonctionnement (achat de repas, paiement de gardienne 
pour membres du CÉ, etc.) 
400$ : formation (conférences, formations, achat de livres, etc.) 
Budget OPP  
50$ 
Budget soutien aux parents 
2300$ : Voir annexe du PV du 8 juin 2022 pour connaître les propositions 
faites en 2021-2022. 
 

j. Autorisation de sorties dans le quartier 
Le CÉ doit autoriser le fait que les enseignants puissent sortir avec leurs 
élèves dans le quartier, dans un quadrilatère délimité. 
 

Adopté à l’unanimité.  
 

k. Utilisation des locaux par les Loisirs St-Clément (parascolaire)  
Historiquement, l’école à toujours eu un partenariat au niveau du prêt 
des locaux de l’école avec les Loisirs St-Clément. Cette année encore, 
l’école a conclu une entente avec le service des Loisirs St-Clément.  

 
Adopté à l’unanimité.  
 

l. PV de l’AGA  
m. Règlementation SDG 2022-2023  
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Suite à la rencontre du 8 juin dernier, le CÉ avait adopté les nouvelles 
réglementations. Il y a eu de nouveaux changements et/ou ajouts 
(politiques, déplacement, tarifs) et le CÉ doit à nouveau adopter le 
document.  

 
Tarif des journées pédagogiques  
Le coût des frais de base d’une journée pédagogique sera de 10,75$ au 
lieu de 9,00$. Le MEQ demande aux CÉ de ne pas excéder un montant de 
15,30$ et le CSSDM a demandé aux CÉ de ne pas descendre sous les 
10,75$.  
 
Mme Groleau propose de mettre le coût de base de la journée 
pédagogique 10,75$ sans les frais supplémentaires (activités).  

 
Adopté à l’unanimité.  
 

n. Sorties scolaires 
Présentation du calendrier des sorties scolaires à venir.  

 
Adopté à l’unanimité. 
 
6. Informations        

a. Du service de garde 
1. Nouvelle procédure en place pour les inscriptions aux 

journées pédagogiques (formulaire en ligne).  
2. Suite à la déclaration de clientèle, il y a près de 200 

élèves inscrits au service de garde. Il y a donc une 
possibilité d’engager une personne supplémentaire 
pour effectuer des tâches administratives.  

b. De l’OPP 
c. De la direction  

§ Info-Travaux  
• Retards dans les travaux.  

§ Info-Covid 
• Rien de nouveau. 

§ Projet éducatif 
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• Rencontre le 3 octobre avec l’équipe pour discuter des 
stratégies de lecture qui seront enseignées. Le projet 
éducatif se poursuit jusqu’à sa révision prochaine. 

 
d. De l’équipe-école 
Beau début d’année malgré quelques postes vacants. Manque de 
professionnels. Plusieurs postes non-comblés. Manque une 
orthopédagogue. Belle fête de la rentrée sous le thème des pirates.  
 
Système de coupons avec les élèves de la 1ère à la 6ème année ; chaque 
élève reçoit 4 coupons au début du mois. S’il reçoit des avertissements, 
qu’il a un comportement inadéquat, il doit remettre un de ses coupons à 
l’adulte qui est intervenu. La TES s’occupe de la compilation des coupons. 
Privilège à la fin du moins pour féliciter les élèves de leurs bons choix.  

 
e. Du représentant au comité de parents 
Rencontre du comité le mardi suivant l’AGA annuelle. Le but de la 
rencontre était de valider, rédiger l’offre d’emploi qui sera affichée pour 
occuper le poste de protecteur de l’élève. 

 
7. Varia et points divers 

Enseignante d’art dramatique: belle surprise! 
 
Pour le prochain CÉ, discussion autour du projet de la classe extérieure. 
     

8. Points pour la prochaine réunion 
a. Plan local des mesures d’urgence 
b. Budget soutien aux parents 

 
9. Levée de l’assemblée à 21h45 

 
 
 
 

Madeleine Beaudet 
Présidente 
 


